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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

lois de financement de la sécurité sociale
Question écrite n° 52568

Texte de la question

M. Thierry Lazaro interroge Mme la ministre de la santé et des sports sur les suites qu'elle compte donner à la
recommandation de la Cour des comptes conséquemment à son analyse des systèmes d'information dans les
établissements de santé, en l'espèce assurer un suivi des dépenses réalisées par les établissements dans le
domaine des systèmes d'information.

Texte de la réponse

Dans le cadre de sa priorité visant à élaborer un système de connaissance et de pilotage de l'informatique
hospitalière, la direction de l'hospitalisation et de l'organisation des soins (DHOS) a conçu une définition des
charges et ressources liées aux systèmes d'information permettant de mieux tracer les moyens afférents aux
activités de systèmes d'information et l'effort consacré par les établissements sur cette question. Ils sont mis en
oeuvre dans la comptabilité hospitalière depuis le 1er mars 2009. Les premiers résultats sont disponibles depuis
août 2009.
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